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L’ASSEMBLEE NATIONALE 

 

Vu la Constitution ; 

 

Vu la résolution n°001-2015/AN du 30 décembre 2015 portant validation     

du mandat des députés ; 

 

 

a délibéré en sa séance du 14 mai 2019 

et adopté la loi dont la teneur suit : 
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Article 1 : 

La loi n°013-2016/AN du 03 mai 2016 portant réglementation des Bureaux 

d’informations sur le crédit (BIC) au Burkina Faso est modifiée ainsi qu’il suit : 

Au lieu de : 

Article 53 : 

Toute collecte d’informations, toute utilisation et tout partage et diffusion de 

renseignements personnels, y compris les informations sur le crédit, sont 

subordonnées au consentement préalable du client, personne physique ou 

morale, concerné. 

Le consentement du client doit être inscrit comme partie intégrante de la 

demande de crédit ou du contrat de crédit. 

Le consentement une fois obtenu, les utilisateurs peuvent procéder aux 

renseignements auprès du BIC et ce pendant la durée de la relation d'affaires et 

pour les fins autorisées par la présente loi. Les renseignements ne peuvent, en 

aucun cas, porter sur les dépôts du client. 

L'obligation d'obtenir le consentement préalable du client, prévue à l'alinéa 

premier ci-dessus, ne s'applique pas aux données publiques. Elle ne concerne 

pas également les informations demandées par la banque centrale, par la 

commission bancaire de l'UMOA, par l'administration fiscale ou par l'autorité 

judiciaire agissant dans le cadre d'une procédure pénale. 

Lire : 

Article 53 : 

Toute collecte d’informations, toute utilisation et tout partage et diffusion de 

renseignements personnels, y compris les informations sur le crédit, sont 

subordonnés au consentement préalable du client, personne physique ou 

morale, concerné. 

Le consentement du client doit être inscrit comme partie intégrante de la 

demande de crédit ou du contrat de crédit. 

Le consentement une fois obtenu, les utilisateurs peuvent procéder aux 

renseignements auprès du BIC et ce pendant la durée de la relation d'affaires      
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et pour les fins autorisées par la présente loi. Les renseignements ne peuvent, en 

aucun cas, porter sur les dépôts du client. 

L'obligation d'obtenir le consentement préalable du client, prévue à l'alinéa 

premier ci-dessus, ne s'applique pas aux données publiques. Elle ne concerne 

pas également les informations demandées par la banque centrale, par la 

commission bancaire de l'UMOA, par l'administration fiscale ou par l'autorité 

judiciaire agissant dans le cadre d'une procédure pénale. 

L’obtention du consentement préalable du client prévue à l’alinéa premier          

ci-dessus ne s’applique pas au client ayant bénéficié de prêts avant le                    

25 mai 2016. 

Article 2 : 

La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat. 

 

 

Ainsi fait et délibéré en séance publique  

à Ouagadougou, le 14 mai 2019 

 

 


